
CHAPITRE 7.  RÉGULER LES CONFLITS D’AMÉNAGEMENT PAR 

UNE MEILLEURE PRISE EN CONSIDÉRATION DES 

CONFIGURATIONS SOCIO-SPATIALES ET DES 

CARACTÉRISTIQUES DE L’AMÉNAGEMENT 

 

 

 

Le modèle présenté précédemment nous invite à nous prononcer pour une meilleure prise en 

considération par les acteurs de l’aménagement des comportements nimby, qui doivent être 

pris comme des réactions rationnelles et constructives, permettant aux riverains de retrouver 

leur statut de citoyen. Mais admettre les réactions nimby, c’est aussi reconnaître le rôle des 

configurations socio-spatiales de l’espace-support et des caractéristiques de l’aménagement 

sur leurs conditions d’émergence et de développement. Or, certains de ces éléments sont 

susceptibles de perturber le déroulement du modèle conduisant ainsi à distinguer différents 

scénarios de conflits. 

I. LES ENJEUX DE LA MOBILISATION : RÉHABILITER LE NIMBY 

Les opérations de disqualification des réactions nimby sont fréquentes chez les porteurs de 

projets d’aménagement et elles ont comme conséquence un renforcement du face-à-face avec 

les opposants. Aussi, le nimby ne doit plus être considéré comme une réaction égoïste, mais 

comme le reflet du fonctionnement de notre société. Il convient donc de réhabiliter le nimby 

qui débouche fréquemment sur une « montée en généralité » à la croisée de la cité domestique 

et de la cité civique. 

1. Entrer en politique pour dépasser le nimby 

L’analyse du modèle est simple. Loin d’être une forme égoïste, le nimby y apparaît comme 
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une forme de réaction normale, loin de la pathologie qui lui est fréquemment associée. Il 

marque une reconquête du statut de citoyen des riverains et leur entrée en politique. Aussi, le 

discours « nimbyiste » des maîtres d’ouvrages doit-il nécessairement être remis en question. 

En effet, il « tend ainsi à enfermer les riverains dans une position illégitime »334 politiquement 

contre-produtive335, et créatrice d’une rupture identitaire entre eux et nous, obstacle à toute 

résolution coopérative. Que dire alors de l’attitude de la CCI de Nantes à Notre-Dames-des-

Landes qui n’a fait que fustiger les riverains pour leurs réactions égoïstes, allant même 

jusqu’à parodier l’ACIPA en créant une association de soutien au projet sous le non de 

l’ACIPRAN, « l’Association Citoyenne Pour la Réalisation d’un Aéroport sur le site de 

Notre-Dame-des-Landes » ? 

Aussi, pour dépasser le stade du nimby, et donner du sens au mouvement, les opposants 

doivent dépasser le simple stade de l’opposition entre intérêt général et intérêts particuliers en 

faisant évoluer leurs stratégies discursives notamment par une « montée en généralité ». C’est 

donc un travail politique que doivent mener les opposants pour mobiliser autour de leur cause. 

Il s’agit, en fait, selon Danny Trom, de « fabriquer un singulier général » engageant les 

riverains qui doivent atteindre un niveau de généralité, condition de l’engagement de ceux qui 

sont à distance336. 

Mais ce travail est nécessairement dépendant des configurations socio-spatiales du territoire 

d’accueil de l’aménagement et des caractéristiques du projet. Des configurations socio-

spatiales tout d’abord, parce que toutes les mobilisations ne sont pas toujours capables, en 

fonction de leurs ressources sociales (compétences), mais aussi spatiales (présence d’éléments 

patrimonialisables), d’opérer ce travail politique et de reformuler les enjeux du conflit en des 

termes « politiquement efficaces », alors que d’autres actions collectives restent de simples 

défenseurs d’intérêts particuliers. Des caractéristiques de l’aménagement ensuite parce que 

certains aménagements sont moins mobilisateurs que d’autres, l’émergence d’une 

mobilisation dépendant elle-même des configurations socio-spatiales. Un même aménagement 

aux caractéristiques identiques peut être refusé en un lieu et accepté dans un autre. 

                                                 
334 JOBERT Arthur, 1998, « L’aménagement en politique ou ce que le syndrome nimby nous 
dit de l’intérêt général », Politix, n°42, p. 73. 
335 ZWETKOFF Catherine, 1997, « Sentiment de justice et conflits d’implantation », 
Environnement et Société, n°18, p. 16. 
336 TROM Danny, février 1999, « De la réfutation de l’effet Nimby considérée comme une 
pratique militante », Revue française de science politique, volume 49, n°1, p. 43. 
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Ce travail est également l’occasion pour les riverains de retrouver une capacité d’intervention 

politique à partir d’enjeux de proximité337, de reposer des questions sur les choix 

d’organisation de la vie collective dans un territoire. Dans la continuité de la mobilisation, 

nombreux sont les leaders associatifs qui envisagent désormais de s’inscrire dans la vie 

politique locale.  

Le conflit et la mobilisation citoyenne qui l’accompagne doivent ainsi être considérés comme 

un mouvement inhérent au bon fonctionnement des sociétés démocratiques. Il apparaît pour 

Jacques Lolive et Anne Tricot, que « la seule façon de faire émerger des alternatives, c’est la 

mobilisation et le conflit »338. Comme tout mouvement social, il est source d’une amélioration 

ou d’un changement induit dans l’évolution des sociétés.  

2. Une tension idéale entre cité domestique et cité civique 

Différents ordres de grandeur sont convoqués pour tenter d’entrer dans un régime d’action 

justifié, mais la tension idéale est celle qui assure à la fois l’ancrage territorial, la cité 

domestique, et celle qui permet de reformuler l’intérêt général, la cité civique. Cette tension 

entre les deux cités est idéale à deux égards : elle permet d’une part de dépasser le cadre du 

nimby en obtenant une reconnaissance de l’extérieur et, d’autre part, elle assure l’unité du 

mouvement entre les adhérents de base agissant pour des revendications territoriales et des 

responsables associatifs en quête de reconnaissance vis à vis des institutions, des élus ou de la 

presse. Il s’agit en fait pour les opposants d’intégrer les échelles d’analyse du problème afin 

de maintenir une crédibilité auprès de l’ensemble des acteurs. 

Le recours à la simple cité domestique clôturerait en effet la mobilisation en limitant « la 

dimension publique de cette action de contestation »339. A l’inverse, une utilisation abusive de 

la cité civique au détriment de la cité domestique est inévitablement source de 

mécontentement des adhérents de base et donc de tensions au sein même du mouvement. 

                                                 
337 JOBERT Arthur, 1998, « L’aménagement en politique ou ce que le syndrome nimby nous 
dit de l’intérêt général », op.cit., p. 91. 
338 LOLIVE Jacques, TRICOT Anne, 2000, La constitution d’une expertise environnementale 
transalpine et sa portée sur la conduite des projets en France, rapport final de recherche pour 
le Prédit 1996-2000, programme « Evaluation – Décision », p. 9. 
339 LOLIVE Jacques, 1997, « La montée en généralité pour sortir du Nimby, la mobilisation 
associative contre le TGV Méditerranéen », op.cit., p. 119. 
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II. DES INTERACTIONS CONFLIT / TERRITOIRE D’INTENSITÉ VARIABLE 

SUIVANT LES CONFIGURATIONS TERRITORIALES ET LES 

CARACTÉRISTIQUES DE L’AMÉNAGEMENT 

Si le modèle présenté dans le chapitre précédent permet de comprendre le fonctionnement 

général de la mobilisation, et notamment les stratégies mises en œuvre, son application est 

variable suivant les configurations socio-spatiales et les caractéristiques de l’aménagement. 

Elle souligne ainsi la variabilité des interactions entre le conflit et le territoire validant une de 

nos hypothèses de travail. Le modèle a déjà montré le rôle de l’échelle du conflit sur ces 

interactions. Mais ces dernières sont également modulées par les configurations territoriales et 

les caractéristiques de l’aménagement. 

1. Des interactions d’intensité variable suivant les configurations territoriales 

L’intensité des interactions entre conflit et territoire est nécessairement variable suivant les 

configurations territoriales. Elle dépend tout d’abord du niveau de territorialité initial de 

l’espace-support et de sa capacité à être territorialisé. Dans ce dernier processus, le patrimoine 

occupe une place centrale, sa présence conforte le territoire et renforce le conflit, son absence 

oblige les opposants à se tourner vers d’autres stratégies. Enfin, les interactions entre l’identité 

culturelle et le conflit sont particulièrement fortes et demandent à être prises en compte pour 

améliorer l’insertion territoriale des projets d’aménagements. 

1.1. Une interaction fonction du niveau de territorialité initiale 

Premier élément intervenant dans l’intensité des interactions entre conflit et territoire, le 

niveau de territorialité initial est variable suivant les territoires. Dans certains cas, la 

territorialité est peu présente, voire absente de l’espace menacé340. Dans d’autres, elle existe 

mais les enjeux environnementaux en sont absents. Dans les deux cas, le conflit 

d’aménagement va susciter un processus de territorialisation (ou de re-territorialisation) pour 

s’adapter au conflit, renforçant à la fois le territoire et le conflit. Mais, en cas d’échec du 

conflit, ces constructions territoriales, souvent artificielles, disparaissent. 

                                                 
340 Le niveau de territorialité peut être évalué en fonction de l’intensité des interactions entre 
les différents composants d’un système territorial (cf. chapitre 1). 
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a. La construction territoriale d’un espace sans cohérence apparente 

Dans certains espaces dépourvus de cohérence territoriale, la menace suscitée par un projet 

d’équipement unit les habitants concernés qui vont chercher à défendre leur espace de vie. 

Dans ce sens, l’inscription du projet dans l’espace va en quelque sorte créer un territoire par 

anticipation. Mais ce processus reste fonction de la présence ou non, sur l’espace-support, 

d’éléments permettant de construire un territoire. Aussi, la quasi-absence de patrimoine ou 

d’éléments patrimonialisables sur le site de Notre-Dame-des-Landes341 a favorisé la montée 

en généralité et la reformulation de l’intérêt général, le processus de territorialisation étant 

nécessairement limité. 

b. Mais aussi une entreprise de re-territorialisation 

Un autre mode de territorialisation ou plutôt ici de re-territorialisation est de donner à un 

territoire déjà existant une dimension environnementale342. C’est ce que montre Angelo 

Turco343 à propos de l’Apennin abruzzais qui a connu dans cette dernière moitié du siècle le 

passage d’une territorialisation de type fonctionnaliste, avec des enjeux à dominante 

économique, à une territorialisation à dominante environnementale via une reconstruction 

identitaire. 

Ce travail de patrimonialisation-territorialisation s’appuie donc « sur des données objectives, 

mais totalement réinterprétées par une mythologie programmée localiste et souvent 

environnementaliste, qui réinvente un passé, des traditions, des paysages et des lieux, et 

jusqu’à une certaine "culture territoriale"344 »345.  Ce « processus de symbolisation qui 

engendre des lieux (et des paysages) exemplaires consiste donc avant tout à promouvoir de 

nouvelles significations pour des lieux inchangés, en les inscrivant dans un nouveau contexte 

social et territorial. Ce changement de signification les fait advenir symbole »346. 

                                                 
341 Seules quelques zones susceptibles d’être classées en ZNIEFF et un bocage de qualité sont 
présents. 
342 Nous n’avons pas rencontré ce type de situation lors de nos études de cas. 
343 TURCO Angelo, 1995, « Environnement et discours identitaire dans l’Apennin abruzzais 
contemporain », Montagnes Méditerranéennes, n°1, pp. 53-60. 
344 TURCO Angelo, 1995, séminaire du PRADEL, « Enjeux environnementaux et processus 
de recomposition territoriale », cité par Lussault Michel, op.cit., p. 79. 
345 LUSSAULT Michel, 1995, op.cit., p. 79. 
346 DEBARBIEUX Bernard, 1995, « Le lieu, le territoire et trois figures de rhétorique », 
L’espace géographique, n°2, p. 104. 
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Guy Di Méo rapporte un phénomène comparable en vallée d’Aspe dans un territoire déjà 

identifié347. Les aménagements routiers et du tunnel du Somport (ainsi que l’idéologie 

environnementaliste dont sont porteurs les résidents installés de fraîche date) suscitent une 

image de la vallée fondée sur la recherche de rapports plus équilibrés entre nature et culture. 

Une idéologie nouvelle, plus efficace (face aux projets d’aménagement), tend ainsi à renforcer  

(peut-être à supplanter ?) le contenu traditionnel de l’identité territoriale de la vallée d’Aspe. 

Elle consolide ainsi son « effet de lieu »348. 

c. Vers des territoires plus éphémères ? 

                                                

Comme nous venons de le voir, certaines constructions territoriales sont artificielles, la 

question de leur devenir se pose donc. Mais si un conflit peut favoriser l’émergence d’une 

territorialité basée sur la défense de l’environnement et du cadre de vie, à l’inverse, comme l’a 

montré Jean-Pierre Wolff, en cas d’échec, la démobilisation guette et le territoire s’efface349. 

Ainsi, sur le TGV Méditerranée, la mobilisation s’est effondrée une fois le tracé défini avec 

précision. Alors que la mobilisation avait été si vive, 95 % des expropriations se sont 

finalement décidées à l’amiable350. Il en a été de même pour le TGV Bretagne à l’entrée de 

Rennes avec la dissolution de l’association « TGV non Sancé » suite au choix du fuseau 

centre-nord et donc au retrait de la proposition d’entrée dans Rennes par la ligne de 

Chateaubriant. 

Ce type d’évolution témoigne ainsi du caractère parfois éphémère de ces nouvelles formes de 

territorialités qui, devant l’absence de base sociale suffisamment forte, doivent faire face à 

une « crise territoriale »351 et se voient donc privées de véritable dynamique territoriale.  

 
347 Pour l’analyse de la vallée d’Aspe, voir DI MEO Guy (dir), Les territoires du quotidien, 
1996, L’Harmattan, Paris, pp. 51-86 et DI MEO Guy, 1998, Géographie sociale et territoires, 
Paris, Nathan, pp. 81-82. 
348 Sur « l’effet de lieu », voir FREMONT Armand, CHEVALIER Jacques, HERIN Robert, 
RENARD Jean, 1984, Géographie sociale, 2ème partie, chapitre 2, « L’effet de lieu », pp. 161-
182. 
349 WOLFF Jean-Pierre, 2000, « Politiques des mobilités à Angers : des conflits aux 
territoires », Norois, n°185, p. 87. 
350 OLLIVRO Jean, 1994, Essai de modélisation d’une implantation ferroviaire : l’exemple 
du TGV Méditerranéen, op.cit., 870 p. 
351 BAREL Yves, 1986, « Le social et ses territoires », in AURIAC Franck et BRUNET 
Roger, Espaces, jeux et enjeux, Paris, Fayard, p. 138. 
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1.2. La place spécifique du patrimoine dans cette interaction 

Le patrimoine occupe une place spécifique dans cette interaction entre conflit et territoire 

parce qu’il est créateur de territoire, mais également parce que sa présence implique des 

contraintes de passage que les maîtres d’ouvrage doivent respecter. Partie prenante d’une 

action de territorialisation, le processus de patrimonialisation est nécessairement variable 

suivant la nature de l’espace-support. Tous les espaces n’offrent pas avec la même facilité la 

possibilité de diffuser du sens et donc de « soutenir » les groupes sociaux défendant leur 

environnement ou leur cadre de vie, ce qui pose la question de la sémantique des espaces. Au 

cours des observations que nous avons réalisées, trois cas de figures se sont présentés : 1) le 

patrimoine est reconnu et protégé, il fait l’objet d’une stratégie d’exception consensuelle ; 2) 

le patrimoine existe, mais il n’est pas protégé, c’est donc une stratégie d’exception de 

controverse qui va s’appliquer ; 3) le patrimoine n’existe pas a priori, ce sont donc des 

exceptions de circonstance. 

a. Le patrimoine est reconnu et protégé : l’exception consensuelle 

Dans un premier cas de figure, le patrimoine existe et est reconnu institutionnellement car il 

bénéficie de mesures de protection. Dans ce cas, le patrimoine défendu bénéficie d’un 

consensus sur sa valeur, et les associations s’en emparent naturellement pour défendre leur 

cause. 

Ainsi, au cours de nos études de cas, nous avons rencontré à plusieurs reprises ce type de 

situation. Dans le cadre du mouvement d’opposition au projet de RD 178 en Loire-Atlantique, 

l’association « À l’est de l’Erdre » a fait valoir l’existence de vestiges gallo-romains pour 

repousser l’un des tracés.  

Les habitants de Sainte-Marie-de-Redon concernés par l’un des deux tracés de la RD 177 

comptent bien sur « leur chapelle », classée aux monuments historiques et à son périmètre de 

protection de 500 mètres non respecté par le tracé pour obtenir le rejet de celui-ci (figure 54). 

La valeur patrimoniale de cette chapelle est de toute évidence très forte pour les riverains, 

pratiquement tous membres du « comité de la chapelle » créé en 1947 et qui organise chaque 

année une fête pour célébrer la Saint-Jean rassemblant, selon les membres du comité, tous les 

habitants de Sainte-Marie et des communes environnantes. En fait, les riverains attendent 

encore davantage de cette chapelle car sa présence leur impose de respecter un cahier des 

charges assez lourd pour les nouvelles constructions et rénovations auquel les riverains 

semblent se contraindre sans trop rechigner. Ainsi, selon un riverain que nous avons 
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rencontré, membre du comité de la Chapelle, « la chapelle, elle nous em… pour nos maisons, 

alors si elle pouvait nous faire éviter d’avoir la route ».  

Figure 54.  Une exception consensuelle : la chapelle Saint-Jean-d’Épileur 

 
Source :  A. Lecourt, 2003. 

D’un point de vue écologique, le tracé passe en limite d’une Zone d’Intérêt Écologique 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) et d’une Zone d’Importance pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO). Mais ces classifications ne sont que de simples inventaires scientifiques et 

n’ont pas valeur de protection. La DIREN ayant pris du retard quant à la classification de ces 

deux zones dans le cadre de la création du réseau écologique communautaire Natura 2000, le 

président de l’association s’est alors employé à accélérer ce classement qui, lui, a valeur de 

Dans une situation assez similaire, les opposants aux fuseaux proposés par la SNCF à l’entrée 

de Rennes ont mis en exergue l’existence d’un manoir classé et de son périmètre de 

protection, avec le soutien de l’Architecte des Bâtiments de France, pour obtenir le retrait de 

l’un des fuseaux. 

b. Le patrimoine existe, mais n’est pas protégé : l’exception soumise à controverse 

Tous les territoires ne possèdent pas un patrimoine consensuel, loin de là. Mais bon nombre 

d’entre eux présentent des éléments de patrimoine qui ne bénéficient pas d’un régime de 

protection particulier. 

Le cas du mouvement d’opposition à la réalisation de la RD 178 entre Carquefou et Nort-sur-

Erdre est très intéressant à cet égard, car le territoire défendu par l’association possède des 

éléments écologiques et patrimoniaux reconnus, mais non protégés. 
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protection et empêcherait le passage de la route sur cet espace. Pour cela, il a joué sur les deux 

volets de Natura 2000, en faisant appel à la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) pour 

accélérer le classement des marais en Zone de Protection Spéciale (ZPS) désigné au titre de la 

directive Oiseaux, et à l’association pluridimensionnelle « Bretagne Vivante » pour le 

classement des marais en Zone Spéciale de Conservation (ZSC) au titre de la directive 

Habitats. L’action de la LPO qui a accepté de soutenir l’association semble en bonne voie 

selon le président de « à l’est de l’Erdre ». 

                                                

c. A la recherche de patrimoine : l’exception de circonstance 

Afin d’accompagner des exceptions consensuelles ou soumises à controverse, ou simplement, 

parce que le territoire semble dépourvu de patrimoine, certaines associations vont à la 

recherche de patrimoine pour la circonstance. 

Dans le cadre du mouvement d’opposition au TGV à l’entrée de Rennes, une mare artificielle 

assez récente, en bord de route s’est révélée d’un intérêt scientifique et écologique certain car 

la diversité des espèces de batraciens représentées est particulièrement rare dans la région. Ce 

constat, fait par des scientifiques de l’université de Rennes I, a servi à l’association au moins 

en exploitant les superbes photographies faites par un chercheur de l’Université pour faire des 

expositions. La science et l’écologie sont mobilisées mais c’est avant tout une forme 

d’esthétique et surtout de visibilité qui fut exploitée. Un inventaire floristique a aussi été fait 

de façon détaillée par un expert de Bretagne Vivante, ce qui a beaucoup aidé à mettre en 

valeur ce qui est devenu un patrimoine. 

Personne, parmi les membres de l’association, n’avait pensé auparavant qu’une mare 

artificielle pouvait présenter un quelconque intérêt. Dans ce cas, ce sont les scientifiques qui 

déclarent qu’il y a là un patrimoine. Cet appui des scientifiques est décisif pour rendre visible 

ce patrimoine et le rapporter à un état plus général (les populations des batraciens ou la flore 

de tout l’Ouest par exemple). « Lorsque ce patrimoine est dit par la science et évalué à 

l’échelle du patrimoine de l’humanité, tout change ». « Nous n’avons pas mené cette réflexion 

en cours d’action, bien sûr, mais nous avons senti que c’était un bon point pour qualifier cette 

zone verte comme patrimoine à préserver »352. Le changement de regard se lit aussi chez les 

riverains qui n’imaginaient pas de tels trésors près de chez eux : le lien se renforce, un 

véritable couplage se révèle avec son environnement, un « attachement argumenté » qui 

 
352 D’après l’entretien réalisé auprès de D. B., le 24 mai 2003. 
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déplace l’intérêt « particulier » du départ. 

 

Ainsi, la présence ou non de patrimoine ou d’éléments patrimonialisables implique des 

stratégies différentes chez les opposants. En fait, l’impact du patrimoine est ambigu. Lorsqu’il 

est absent, cela peut constituer un frein à l’extension de la mobilisation dans certains cas, alors 

que d’en d’autres, cela implique un passage plus rapide vers l’élaboration de contre-

propositions et la reformulation de l’intérêt général. 

1.3. Une interaction renforcée par l’identité culturelle 

Un autre élément, la dimension identitaire est susceptible de modifier le modèle. Ainsi, 

comme nous l’avons déjà évoqué à partir des travaux de Bruno Charlier, les conflits 

environnementaux sont plus nombreux dans les régions à forte identité culturelle. Les 

revendications écologistes apparaissent « intrinsèquement liées au discours identitaire des 

mouvements régionalistes ou nationalistes. Leur réciprocité favoriserait l’émergence d’une 

conflictualité environnementale remarquable par son importance et pour son intensité »353. 

Cette relation d’autopoïèse354 semble multiscalaire. A l’échelle de la Bretagne, les luttes 

antinucléaires suscitées par les projets de centrales au Pellerin ou à Plogoff durant les années 

1975-1980 n’ont fait que renforcer un mouvement identitaire préexistant. Les catastrophes 

environnementales, comme les diverses marées noires qui souillent régulièrement les côtes 

bretonnes participent également à ce renforcement identitaire. Aussi, « le mouvement 

écologiste breton se forge son identité à travers le mouvement culturel breton, et profite du 

travail de ce dernier qui a créé une conscience bretonne et donc une solidarité régionale. (…) 

Mais il semble aussi que la réciproque est vraie, c’est-à-dire que le mouvement écologiste a 

renforcé l’attachement à la Bretagne, et confirmé voire fait progresser l’identité bretonne »355. 

Cette interaction entre conflit d’aménagement et renforcement identitaire se retrouve 
                                                 
353 CHARLIER Bruno, 1999, La défense de l’environnement : entre espace et territoire, 
op.cit., p. 612. 
354 Un système est autopoïétique lorsqu’il est capable, du fait des interactions existant entre 
ses composants, de fonctionner dans son environnement en maintenant sa structure : celle-ci 
en assure le fonctionnement ; le fonctionnement en maintient la structure. Dans le cas présent, 
l’identité culturelle nourrit le conflit et le conflit renforce l’identité culturelle. Cf. LE BERRE 
Maryvonne, 1995, « Territoires », op.cit., pp. 601-622. 
355 KERNALEGENN Tudi, 2001, Les chemins bretons de l’écologie. Les luttes écologistes 
dans le Finistère (1967-1981), mémoire de maîtrise en histoire, Université de Rennes 2 
Haute-Bretagne, p. 197. 
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également à l’échelle du conflit comme dans le cas du projet de centrale nucléaire à Plogoff. 

Ainsi, tout au long du conflit, les Plogoffites ont profité de toutes les occasions pour mettre 

leur « bretonnité » en évidence, notamment lors des manifestations en ayant recours à des 

chants bretons, réhabilitant par la même occasion la langue bretonne au sein de la population 

locale. Aussi, « la lutte de Plogoff, et plus particulièrement l’enquête d’utilité publique, peut 

être considérée comme un moment de reconstruction de l’identité » en fait, il y a des 

gens qui sont devenus plus bretons après » orcement identitaire a ainsi participé au 

durcissement du conflit, accentuant la rupture identitaire « eux / nous » à laquelle font 

allusion Claudette Lafaye et Laurent Thévenot obiles représentant de 

l’Etat français et les Plogoffites, qui valorisent les attributs de leur identité bretonne. 

                                                

356, « 
357. Ce renf

358 entre les gardes m

En fait, la référence à l’identité bretonne est essentillement présente lors de macro-conflits 

comme l’opposition à l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes où nous avons pu observer à de 

multiples occasions des associations entre un symbole breton et une marque d’opposition au 

projet, notamment à l’arrière des voitures (figure 55). Mais l’interaction entre conflit et 

symbole identitaire semble la plus forte sur les conflits touchant au nucléaire, du fait de 

l’histoire même de l’écologie bretonne. Lors du mouvement d’opposition au projet de 

laboratoire d’études sur le stockage des déchets nucléaires en Bretagne, le drapeau breton 

(gwen ha du) a systématiquement flotté lors des manifestations (figure 56) et a été repris dans 

les tracts des associations (figure 57). 

 

 
356 KERNALEGENN Tudi, 2001, Les chemins bretons de l’écologie. Les luttes écologistes 
dans le Finistère (1967-1981), op.cit., p. 192. 
357 CONAN Renée, LAURENT Marie, 1981, Femmes de Plogoff, Quimperlé, Editions La 
Digitale, p. 120. 
358 LAFAYE Claudette et THEVENOT Laurent, octobre-septembre 1993, « Une justification 
écologique ? Conflits dans l’aménagement de la nature », op.cit., p. 501. 
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Figure 55.  Une association fréquente 

entre symbole identitaire et marque 

d’opposition à l’aménagement 

 

Source :  A. Lecourt, 2003. 

 
 

Figure 56.  Le gwen ha du flotte lors 

des manifestations contre le projet de 

laboratoire d’études sur le stockage 

des déchets nucléaires (ici à Quintin) 

 

Source :  Collectif Anti Déchets 
Radioactifs, 2000. 

 
 

Figure 57.  Le gwen ha du menacé par l’activité nucléaire 

 
Source : Collectif Anti Déchets Radioactifs, 2000. 
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1.4. La présence de personnes-ressources 

La présence de personnes-ressources à proximité de l’espace-support du conflit et impliquée 

dans la mobilisation est également susceptible de modifier le modèle, notamment en 

accélérant le passage du premier stade au second, synonyme de gain de temps. Dans le cas du 

TGV à l’entrée de Rennes, la présence de Dominique Boullier, élu « vert » au Conseil 

Municipal de Rennes, professeur des Universités en anthropologie et très expérimenté dans ce 

type de conflits a indiscutablement permis de passer très rapidement au second stade du 

modèle avec l’adoption d’une position constructive ne refusant pas le projet, mais proposant 

une variante. 

Cela dit, la simple présence de la résidence de personnalités politiques ou ayant un soutien 

politique peut également permettre d’écarter le projet du secteur, et ainsi bloquer l’extension 

du conflit comme ce fut le cas pour le tracé est du TGV Méditerranée359. Une situation de ce 

type s’est déroulée sur le TGV Ouest. En effet, un des fuseaux (au sud de Bazougers) contient 

la Maison Mère de la Cotellerie, dont le prieur général Philippe-Marie Vaganay est un ami 

personnel de Bernadette Chirac, qui a assuré son soutien à la communauté religieuse des 

Chanoines Réguliers de Marie Mère du Rédempteur dès le lendemain de la parution des 

fuseaux. Par ailleurs, le Prieur, dans sa requête auprès de la mission TGV, n’a pas hésité à 

citer le Président de la République Jacques Chirac pour appuyer son propos360, comme pour 

confirmer ce soutien officieux. Le fuseau concerné a été un des premiers « écartés » par la 

mission TGV. 

 

Les configurations territoriales sont ainsi susceptibles de perturber le modèle parce qu’elles 

interagissent selon une intensité variable avec le conflit. Mais les caractéristiques de 

l’aménagement, en lien avec les configurations territoriales peuvent également modifier le 

                                                 
359 Lors du son intervention télévisé du 14 juillet 1990, le Président Mitterrand s’était 
prononcé pour l’éviction du tracé est qui traversait des propriétés ou communes de plusieurs 
de ses relations politiques et / ou amis personnels. Deux semaines plus tard, Michel Delebarre, 
alors Ministre des Transports, annonçait le retrait du tracé est. Cf. OLLIVRO Jean, 1994, 
Essai de modélisation d’une implantation ferroviaire : l’exemple du TGV Méditerranéen, 
op.cit., p. 616. 
360 Courrier du prieur général de la Maison Mère de la Cotellerie à l’adresse de la Mission 
TGV. Les informations que nous évoquons ici ont été obtenues au cours d’un entretien avec 
une personne dont nous ne citerons pas le nom étant donné le caractère officieux de ces 
informations. 
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déroulement du modèle.  

2. Interactions d’intensité variable et caractéristiques de l’aménagement 

L’application du modèle est également perturbée par les caractéristiques de l’aménagement, 

notamment par sa forme et son type qui semblent définir les capacités d’un conflit à passer 

d’une échelle à l’autre. 

2.1. La forme 

La forme de l’aménagement agit sur deux processus intimement liés, la territorialisation d’une 

part, les choix stratégiques des opposants d’autre part.  

Un aménagement surfacique rend le processus de territorialisation plus aisé que pour un 

aménagement linéaire. L’unité du mouvement est ainsi facilitée par la forme même de 

l’aménagement qui facilite la communication entre les contestataires et ne permet pas 

l’application de rejet lorsqu’un seul site est envisagé. De même, lorsque plusieurs sites sont 

envisagés, la démultiplication de la mobilisation conduit à l’adoption d’une stratégie de 

principe comme pour le projet de centrale nucléaire en Basse-Bretagne. Pour les 

aménagements linéaires, la forme de l’aménagement implique au minimum un méso-conflit. 

Dans cette situation, et dans les cas que nous avons analysés, ce sont avant tout des stratégies 

de rejet qui dominent, bien qu’elles soient souvent masquées par des contre-propositions. 

Autant dire que la territorialisation est de fait très limitée dans l’espace et la reformulation de 

l’intérêt général difficile. Pour les macro-conflits, c’est la dimension axiale du projet qui 

implique le passage vers un conflit de ce niveau. Mais la distance constitue véritablement un 

frein à l’unité du mouvement et rend impossible l’émergence d’un territoire associé au projet 

contrairement aux macro-conflits surfaciques. La territorialisation se limite donc à une 

juxtaposition de micro-territoires. 

2.2. Le type d’aménagement 

À chacune des échelles envisagées dans le modèle correspondent des types d’aménagement 

privilégiés. La majorité des conflits du type « urbanisme » combinés avec un faible niveau de 

territorialité se limitent ainsi à l’échelle micro. Les différents types d’aménagement que nous 

avons reclassés sous une rubrique aménagements de type « diversifié » se combinent avec des 

niveaux de territorialité assez forts pour former des méso-conflits. Seuls certains types 

d’aménagement sont susceptibles de provoquer des macro-conflits, comme l’implantation de 
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TGV, d’aéroports, de barrages361 ou d’équipements liés aux activités nucléaires.  

La particularité de ce dernier type d’aménagement nous invite à préciser comment il perturbe 

le modèle. Il possède un niveau de globalisation très fort et peut ainsi mobiliser les foules au-

delà d’une stricte représentation riveraine. Ainsi, tout projet touchant au nucléaire conduit 

inévitablement vers un macro-conflit. Les deux premières étapes du modèle sont très vite 

dépassées car la mobilisation est très rapidement prise en charge par le réseau associatif anti-

nucléaire préexistant. En 2000, le projet d’implantation d’un laboratoire pour l’étude des 

déchets nucléaires en Bretagne a conduit à un scénario comparable362. Le 20 février 2000, on 

dénombrait 600 manifestants à Bégard dans les Côtes d’Armor, 1500 à Plouaret le 11 mars, 

2000 à Dinan le 18 mars et 5000 à Brennilis, commune de 471 habitants, le 19 mars. 

Comme le nucléaire est susceptible d’avoir des impacts qui dépassent largement l’échelle 

locale, la localisation de centrales ou de sites d’enfouissement des déchets brouille le jeu 

d’échelles et suscite une remise en question globale de la pertinence du choix de la filière 

dans son ensemble. C’est donc sur une stratégie d’opposition de principe que se fonde la 

mobilisation plutôt que sur le choix du site. Ce type d’aménagement rencontre donc une 

opposition locale relayée par un réseau associatif pré-existant, à l’image du réseau « sortir du 

nucléaire », qui recensait 452 associations affiliées en 2001, réparties dans toute la France 

(carte 38). 

                                                 
361 À partir de l’affaire du barrage de Serre de la Fare, Bruno Charlier montre la capacité de ce 
type d’aménagement à mobiliser bien au-delà de son espace-support. Cf. CHARLIER Bruno, 
1999, La défense de l’environnement : entre espace et territoire, op.cit., p. 628. 
362 Sur les quinze sites envisagés, cinq sont situés en Bretagne. 
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Carte 38.  Le nucléaire, une thématique mobilisatrice 

 

 

Le développement des conflits d’aménagement est ainsi intimement lié aux caractéristiques de 

ce dernier, la prise en compte du type et de la forme permettant de définir l’échelle probable 

du conflit. Mais les caractéristiques de l’aménagement ne définissent pas seules l’échelle du 

conflit, les configurations territoriales interviennent également. La prise en compte de ces 

différentes interactions nous a conduit à identifier un système conflictuel et à partir de lui à 

distinguer différentes configurations conflictuelles. 
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III. VERS UNE IDENTIFICATION DES SYSTÈMES CONFLICTUELS 

Les différents éléments intervenant dans le modèle et susceptibles de la modifier permettent, 

au regard également des apports de la seconde partie de cette recherche, d’identifier un 

système conflictuel qui amène à distinguer différentes configurations de conflits. 

1. Définir un système conflictuel 

Dans le premier chapitre de cette recherche, nous avions posé comme objectif d’identifier les 

mécanismes concourant à l’émergence et au développement des conflits d’aménagement. 

Cette recherche nous a conduit à analyser le rôle de l’espace, des configurations territoriales, 

des caractéristiques des aménagements dans la géographie des conflits et les stratégies des 

populations mobilisées. Cette approche, envisagée sous une lecture systémique, permet de 

construire un système conflictuel (figure 58). 

L’entrée dans le système est définie par l’existence d’un projet d’aménagement. Au centre du 

système, un sous-système dans lequel les configurations socio-spatiales et les caractéristiques 

de l’aménagement agissent en interaction joue en quelque sorte le rôle de filtre, puisque c’est 

lui qui définit le passage vers le conflit, ou au contraire l’absence de mobilisation. 

Le passage vers le conflit s’exprime par une mobilisation territoriale dont le niveau dépend 

directement des configurations socio-spatiales (présence d’éléments patrimonialisés ou 

patrimonialisables, compétences/expérience pour la mobilisation, environnement socio-

économique) et des caractéristiques de l’aménagement. Le conflit nourrit ainsi le territoire 

parce qu’il est créateur de territorialité, ce qui a pour conséquence de renforcer l’intensité du 

conflit. 

La mobilisation territoriale participe à la construction de stratégies qui vont contribuer, en 

fonction des caractéristiques de l’aménagement et des configurations socio-spatiales de 

l’espace-support, à définir l’échelle du conflit. 

L’issue du conflit dépend d’une interaction entre tous les éléments précédents, mais seuls 

deux exutoires sont possibles : l’abandon du projet par les porteurs du projet ou l’acceptation 

par les populations locales après une phase de négociations entre les différents protagonistes. 
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Figure 58.  Une lecture systémique des mécanismes conduisant au conflit 

d’aménagement 

 

2. Du système « conflictuel » à la modélisation de configurations conflictuelles 

La déclinaison du système conflictuel permet la modélisation de six configurations, fonction 

des interactions entre les différents composants du système. Nous en proposons une lecture 

selon un double classement à partir de l’échelle du conflit et de la forme de l’aménagement. 

2.1. Configuration n°1 : les micro-conflits 

Les micro-conflits font uniquement référence à des aménagements de forme surfacique. Deux 

catégories de micro-conflits sont à distinguer. La première regroupe des conflits associés à 

des aménagements du type « urbanisme » se déroulant en milieu urbain. La seconde a trait à 

des conflits plus rares qui se développent en milieu rural ou périurbain comme au sujet des 

aménagements fonciers et des activités extractives.  

Dans le premier cas, la mobilisation reste cantonnée au niveau de l’espace-support du projet 

en raison de la morphologie urbaine qui limite l’extension de la mobilisation, mais aussi des 
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nuisances potentielles associées à l’aménagement (figure 59). Dans le second cas, le type 

d’aménagement contesté est peu mobilisateur et la mobilisation reste confinée. 

Figure 59.  Deux catégories de micro-conflits 

 
Devant l’absence de « montée en généralité », en raison d’une territorialité trop faible, c’est 

finalement l’adoption d’une stratégie d’acceptation conditionnée associée parfois au principe 

de localisation justifiée qui fournit l’issue au conflit. 

2.2. Configuration n°2 : les méso-conflits dans le cadre d’aménagements de forme linéaire 

Un aménagement linéaire implique la proposition de différentes variantes par le porteur de 

projet. Elles sont toutes contestées en divers lieux qui ont en commun d’être en croissance 

démographique. La géographie de la mobilisation dépend alors de la stratégie retenue par les 

opposants (figure 60). Une stratégie de rejet conduit à une individualisation des espaces de 

mobilisation (A), la remise en cause des modalités du projet par une contre-proposition à une 

extension de l’espace de mobilisation (B). 

Figure 60.  Les effets des choix stratégiques sur la géographie de la mobilisation 

 

Dans les deux cas, ces stratégies s’accompagnent d’une « montée en généralité » en 
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s’appuyant sur le patrimoine existant ou en réalisant un effort de patrimonialisation. 

Cependant, une contre-proposition renforce la territorialité en assurant la cohésion des 

populations concernées. 

Les possibilités d’issues sont de trois ordres : l’acceptation conditionnée, la localisation 

justifiée et l’abandon du projet. 

2.3. Configuration n°3 : les méso-conflits dans le cadre d’aménagements de forme surfacique 

Dans le cadre des méso-conflits impliquant un aménagement de forme surfacique, l’extension 

de l’espace de la mobilisation est favorisée par les configurations spatiales (absence 

d’obstacles pouvant jouer le rôle de barrière) et par des types d’aménagements plus 

mobilisateurs que pour les micro-conflits, comme ceux liés à la gestion des déchets ou aux 

élevages industriels (figure 61). 

Figure 61.  Les méso-conflits face à un aménagement surfacique : une extension de 

l’espace de la mobilisation favorisée par les configurations spatiales et/ou le type 

d’aménagement 

 

Ce type de conflit se situe donc davantage en milieux périurbain et rural. L’opération de 

territorialisation est plus aisée que pour les méso-conflits linéaires du fait justement de la 

forme de l’aménagement et permet fréquemment le recours au principe d’exception suite à 

une opération de patrimonialisation qui peut, éventuellement, être couplée à une stratégie de 

rejet. 

2.4. Configuration n°4 : les macro-conflits dans le cadre d’aménagements de forme linéaire 

Avec une composante axiale plus forte que pour les aménagements linéaires incriminés dans 

le cadre des méso-conflits, les différentes variantes d’un même projet sont contestées en 

différents lieux distincts par leur croissance démographique (figure 62). L’opération de 
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« montée en généralité » et de reformulation de l’intérêt général s’est traduite par un 

regroupement sous forme de coordination des différentes associations impliquées. Celles-ci 

mettent en place une contre-expertise en ayant recours à un réseau associatif pré-existant 

compétent dans le domaine d’aménagement considéré. 

Figure 62.  Macro-conflit dans le cadre d’aménagement de forme linéaire 

 

Cette contre-expertise les conduit à une stratégie d’opposition de principe qui, pour ces types 

d’aménagement (ligne à haute-tension, voies ferrées, aménagements routiers), s’avère peu 

payante, ou bien à une stratégie de remise en cause des modalités du projet, notamment par la 

réalisation d’une contre-proposition plus globale à l’échelle interrégionale. 

Le conflit peut se conclure par l’abandon du projet ou par une acceptation conditionnée, plus 

ou moins forcée. 

2.5. Configuration n°5 : les macro-conflits dans le cadre d’aménagements surfaciques avec un 

seul espace-support 

Un projet d’aménagement de forme surfacique est contesté. L’extension de la mobilisation est 

favorisée par les configurations spatiales et le type d’aménagement fortement mobilisateur 

comme l’implantation d’un barrage, d’un aéroport ou d’un équipement lié aux activités 

nucléaires. La territorialisation est très forte puisque le territoire est reconnu de l’extérieur. 

Deux stratégies sont possibles : l’opposition de principe ou un couplage entre rejet et remise 

en cause des modalités de mise en œuvre de l’aménagement par une réflexion en terme de 

choix de site. Cependant, pour les activités nucléaires, c’est l’opposition de principe qui 

s’impose. 
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Quelle que soit la stratégie retenue, elle s’appuie sur un réseau associatif pré-existant qui 

apporte des compétences d’expertise (figure 63). 

Figure 63.  Macro-conflit dans le cadre d’un aménagement surfacique 

 

Le conflit se termine soit par l’abandon du projet, soit par une acceptation conditionnée 

« forcée ». 

2.6. Configuration n°6 : les macro-conflits dans le cadre d’aménagements surfaciques avec 

plusieurs espaces-supports potentiels 

Plusieurs espaces-supports d’un projet d’aménagement de forme surfacique sont contestés 

comme l’implantation d’un aéroport ou d’un équipement lié aux activités nucléaires. Les 

différents espaces-supports jouent le rôle de foyer émetteur pour la mobilisation (figure 64). 

La mise en réseau de ces foyers initiaux suscite l’extension de l’espace de la mobilisation, lui-

même accentué par les réseaux associatifs constitués autour de la thématique de 

l’aménagement. 

Figure 64.  Macro-conflit dans le cadre d’un aménagement surfacique avec plusieurs 

espaces-supports 
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Contrairement au cas précédent, c’est l’opposition de principe qui est retenue par les 

opposants. Une stratégie de rejet conduirait en effet inévitablement à des conflits internes 

entre les différents foyers de mobilisation initiaux. L’issue du conflit est pourtant la même, 

soit l’abandon du projet, soit l’acceptation conditionnée « forcée » pour les habitants du site 

retenu. 

 

Le système conflictuel construit autour des interactions entre configurations socio-spatiales et 

caractéristiques de l’aménagement permet ainsi d’identifier six configurations conflictuelles. 

Elles rendent compte du rôle des configurations socio-spatiales et des caractérisitques de 

l’aménagement sur la géographie et les stratégies des contestataires et surtout valident notre 

hypothèse générale. 

Conclusion 

Le modèle souligne la nécessité de réhabiliter les réactions nimby. Loin d’être de simples 

réactions pathologiques, elles mettent à jour de nouvelles aspirations en replaçant l’échelle 

locale au cœur des politiques d’aménagement. Aussi, les acteurs de l’aménagement doivent 

désormais composer avec les particularités locales, mais aussi avec celles de certains 

aménagements afin d’assurer une meilleure insertion territoriale des aménagements. 
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CONCLUSION DE LA TROISIÈME PARTIE 

 

 

 

La troisième partie de cette recherche a mis l’accent sur le rôle de l’espace, du territoire et des 

caractéristiques de l’aménagement dans le fonctionnement des conflits d’aménagement à 

travers une analyse de la mobilisation associative. Elle a révélé l’adéquation existant entre 

échelle du conflit, registre de revendication et stratégies, mais surtout comment les effets de 

ces différents éléments agissant en interaction sont variables suivant les configurations socio-

spatiales et les caractéristiques de l’aménagement. Aussi, certains aménagements ou 

configurations socio-spatiales sont plus propices à une évolution dans les registres de 

revendication (et donc à une extension spatiale de la mobilisation) en offrant une gamme de 

stratégies plus larges, alors que d’autres, à l’inverse, ne bénéficient pas des mêmes atouts. 

Dans le même ordre d’idée, l’hypothèse selon laquelle l’intensité des interactions entre conflit 

et territoire est vérifiée. Elle dépend des propriétés socio-spatiales de l’espace-support, mais 

également des caractéristiques de l’aménagement. La construction territoriale est plus aisée 

face à un aménagement surfacique que face à une infrastructure linéaire. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

 

 

À l’origine de ce travail de recherche, nous proposions de mieux comprendre les interactions 

entre le conflit d’aménagement d’une part, et l’espace géographique d’autre part, notamment 

en fonction du territoire impliqué et des caractéristiques de l’aménagement. Nous posions dès 

lors comme hypothèse principale que la géographie et le fonctionnement des conflits 

d’aménagement dépendaient d’une relation systémique entre l’espace géographique, le 

territoire et les caractéristiques de l’aménagement. Si cette hypothèse est vérifiée, sa 

confrontation avec la réalité a permis de préciser les effets de ces interactions. Comme toute 

recherche, ce travail a aussi des limites qu’il nous fait reconnaître avant de présenter des 

perspectives de recherches qui doivent nécessairement les prendre en considération. 

1. Apports et limites de la recherche 

La confrontation de notre hypothèse principale avec la réalité a permis de préciser deux points 

majeurs. D’une part, la géographie des conflits d’aménagement est fonction des propriétés 

socio-spatiales du territoire d’accueil et des caractéristiques de l’aménagement. D’autre part, 

les interactions entre conflits d’aménagement et territorialité sont d’intensité variable. La 

recherche a également contribué à préciser les éléments qui font du conflit d’aménagement 

une forme particulière de conflit environnemental. Malgré des apports, cette recherche laisse 

transparaître des insuffisances qu’il nous faut évaluer. 

1.1. La géographie des conflits d’aménagement est fonction des propriétés du territoire 

d’accueil et des caractéristiques de l’aménagement 

La géographie des conflits d’aménagement apparaît comme le fruit d’une interaction entre les 

propriétés du territoire d’accueil et les caractéristiques de l’aménagement. 
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a. La géographie des conflits d’aménagement est fonction des propriétés du 

territoire d’accueil 

Les conflits d’aménagement n’apparaissent pas au hasard car la valeur d’usage de certains 

espaces est supérieure à celle d’autres espaces. De fait, la géographie des conflits 

d’aménagement s’organise en fonction du « fait urbain » en privilégiant des espaces où se 

combinent poids démographique, densité de population et activités tertiaires, notamment 

touristiques. Mais d’autres facteurs relevant davantage des comportements individuels et 

collectifs participent à l’émergence des conflits et tendent à les exacerber comme le sentiment 

d’appartenance à un territoire, l’organisation sociale, l’expérience dans le domaine associatif. 

b. La géographie des conflits d’aménagement est également fonction des 

caractéristiques de l’aménagement 

Nous avions proposé de distinguer les aménagements suivant leurs caractéristiques : leur 

forme, leur type et leur taille. Notre travail de recherche s’est surtout concentré sur le rôle de 

la forme dans la géographie des conflits, même si nous avons pu apporter des informations sur 

le rôle des autres caractéristiques. 

La forme de l’aménagement constitue en effet un facteur de différenciation dans la géographie 

des conflits d’aménagement. Nous avons pu observer les effets de la forme sur la mise en 

place et l’extension des mouvements de mobilisation. Si pour les aménagements linéaires 

comme pour les aménagements surfaciques, la mobilisation diminue avec la distance à 

l’emprise du projet, sa répartition s’organise bien en fonction de la forme de l’aménagement, 

en bandes parallèles pour les infrastructures linéaires, en auréoles concentriques pour les 

équipements surfaciques. 

Concernant le type d’aménagement contesté, cette recherche a souligné une relation entre 

l’échelle du conflit et le type d’aménagement. Les conflits liés à des aménagements en milieu 

urbain restent cantonnés à des micro-conflits en raison d’un niveau de territorialité souvent 

faible et de la morphologie urbaine qui limite les impacts de l’aménagement dans l’espace et 

donc l’extension de la mobilisation. Les méso-conflits qui se développent de façon privilégiée 

dans les espaces périurbains connaissent une extension plus importante comme les 

mouvements d’opposition à l’extension d’élevages industriels, d’usines de traitement des 

déchets ou au développement d’une activité extractive. Enfin, les macro-conflits concernent 

des équipements qui, en raison de leur thématique mais aussi de leur forme et de leur emprise, 

mobilisent bien au-delà de l’échelle locale. Au premier rang se trouve l’ensemble des 
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équipements liés à des activités nucléaires. Mais cela concerne également les infrastructures 

de transport comme les aéroports dont les impacts en terme de nuisances se font ressentir bien 

au-delà de l’emprise du projet, et les grandes infrastructures linéaires dont la linéarité favorise 

l’extension de la mobilisation. 

1.2. Des interactions entre conflits d’aménagement et territorialité 

Notre recherche a montré les interactions existant entre conflits d’aménagement et 

territorialité. De même que le conflit d’aménagement peut être créateur de territorialité, la 

territorialité favorise l’apparition et le développement des conflits d’aménagement. Mais 

l’intensité de ces relations est nécessairement variable suivant les configurations socio-

spatiales et les caractéristiques de l’aménagement. 

a. Le conflit d’aménagement créateur de territorialité 

Le conflit d’aménagement crée de la territorialité. Il est tout d’abord l’occasion pour des 

individus, considérés sous leur statut de résident, de se réunir et de faire émerger une portion 

commune d’espace vécu que chacun cherche à défendre. Cela passe nécessairement par une 

entreprise de territorialisation, plus ou moins aisée suivant le niveau de territorialité préalable 

et les caractéristiques socio-patrimoniales de la portion d’espace défendue. Cette démarche 

fait ainsi émerger un territoire commun à un groupe social qui voit son identité se renforcer.  

b. La territorialité favorise l’apparition et le développement des conflits 

d’aménagement 

Mais, si le conflit d’aménagement est créateur de territorialité, en retour, la territorialité 

favorise l’apparition et le développement des conflits d’aménagement. En fait, deux 

composantes territoriales favorisent l’apparition et le développement des conflits 

d’aménagement : la composante identitaire et le passé en matière de contestation. Les espaces 

où sont présentes l’une ou l’autre de ces composantes sont donc particulièrement sensibles 

aux nouveaux projets d’aménagement. 

1.3. Une distinction entre conflits d’aménagement et conflits environnementaux 

Comme tous les conflits environnementaux, les conflits d’aménagement entretiennent un 

rapport particulier à l’espace et au territoire, ce qui les distinguent des autres conflits sociaux. 

Ce même rapport peut également permettre de différencier les conflits d’aménagement des 

conflits d’environnement. Dans le cadre des conflits d’aménagement le projet constitue un 
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« événement spatial »363 et est surimposé au territoire d’accueil alors que les nuisances, dans 

le cadre des conflits d’environnement, sont déjà intégrées au système territorial et participent 

même à sa structuration. 

Conflits d’aménagement et conflits d’environnement se distinguent également par le profil 

des populations mobilisées, plus diversifié et plus proche de celui du territoire d’accueil pour 

les conflits d’aménagement que pour les conflits d’environnement. 

Cependant, ces deux types de conflits ne sont pas si éloignés l’un de l’autre, les passerelles 

sont nombreuses. Tout d’abord un certain nombre de conflits d’aménagement sont pris en 

charge par des associations ou des militants issus de mobilisations environnementales ou 

écologiques. De plus, une des conditions d’extension de la mobilisation dans le cadre d’un 

conflit d’aménagement est justement la participation des associations environnementales à 

l’action collective. Enfin, de nombreuses associations, nées de conflits d’aménagement, 

étendent leurs préoccupations vers des enjeux plus diversifiés dans le domaine de 

l’environnement. 

1.4. Les limites de la recherche 

Au-delà de ces apports, cette recherche présente des limites. Tout d’abord, le volet qualitatif 

n’est sans doute pas assez développé. Des entretiens complémentaires étendus à l’ensemble 

des protagonistes des conflits auraient encore amélioré nos connaissances sur le rôle de 

l’espace et du territoire dans le fonctionnement des conflits d’aménagement. Plus 

spécifiquement, des entretiens semi-directifs auprès des porteurs de projets auraient permis 

d’évaluer dans quelles mesures ils prennent en compte les configurations socio-spatiales afin 

d’améliorer l’insertion territoriale des aménagements. Par ailleurs, des enquêtes plus 

systématiques, à l’aide de questionnaires plus importants auraient amélioré notre 

compréhension du rôle de l’identité collective et du sentiment d’appartenance sur le conflit, 

notamment à travers les trajectoires individuelles. 

 

En s’appuyant sur les apports, mais aussi sur les limites de ce travail, notre volonté d’explorer 

encore davantage ce champ de recherche nous conduit à présenter des perspectives de 

recherche. Celles-ci prennent également en considération la demande sociale. 

                                                 
363 EPEES (Ecole Doctorale Structures et Dynamiques Spatiales), 2000, « Evénement 
spatial », op.cit., pp. 193-199. 
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2. Des perspectives de recherches 

Bien qu’elle ait permis d’améliorer notre compréhension du rôle de l’espace géographique, du 

territoire et des caractéristiques de l’aménagement dans la géographie des conflits 

d’aménagement, d’une part, et des interactions entre conflits d’aménagement et territorialité, 

d’autre part, cette recherche ne constitue malgré tout qu’un point de départ pour un travail 

d’ampleur plus importante pour comprendre l’ensemble des interactions en jeu364. 

Notre ambition est ainsi d’explorer encore davantage notre questionnement. De là découlent 

un certain nombre de questions de recherches. D’emblée, et pour un projet de recherche à plus 

court terme, deux cas empiriques sont proposés comme terrains d’études. 

2.1. Des questions de recherches 

Le projet de recherche que nous proposons souhaite approfondir la question des interactions 

entre conflits d’aménagement et territorialité : quels sont les facteurs d’appartenance au 

territoire pouvant conditionner l’acceptabilité ou le rejet d’un aménagement par les 

citoyens ? En retour, comment cette conflictualité peut-elle nourrir ou créer de nouvelles 

territorialités ? 

Afin de renseigner les interactions potentiellement multiples et rétroactives entre territoires et 

conflits, notre projet s’articule autour de quatre registres de questions spécifiques. 

1) Les catégories d’attributs qui composent conventionnellement tout territoire (existentielle, 

physique, et organisationnelle) construisent la singularité d’un vécu social et spatial. Dans ces 

conditions, comment le territoire peut-il être créateur de conflits d’aménagement ? Pourquoi 

certains territoires sont-ils plus réactifs que d’autres face aux projets d’aménagement ? 

Nous nous interrogeons ici sur la place de l’identité collective (ancienneté d’habitation, 

trajectoires résidentielles, réseaux de sociabilité, pratiques associatives, etc.) et sur celle du 

                                                 
364 Ces perspectives de recherches ont été reprises, mais également améliorées, à l’occasion 
d’une réponse à l’appel à proposition de recherche du Ministère de l’Écologie et du 
Développement Durable « Politiques territoriales et développement durable ». La proposition 
dont nous avons assuré la coordination, intitulée « comprendre la place des territoires dans les 
conflits d’aménagement pour aider à l’insertion durable des nouvelles infrastructures de 
transport : le cas de Notre-Dame-des-Landes » réunit également deux enseignants-chercheurs 
de l’UMR CNRS Espaces géographiques et SOciétés (Guy Baudelle et Jean Ollivro), un 
enseignant-chercheur du Centre de Recherche sur l’Espace, les Transports, l’Environnement 
et les Institutions Locales – Université de Paris 12 (Guillaume Faburel), et une ingénieur de 
recherche de l’UMR CNRS Centre de Recherche Méthodologique d’Architecture – école 
d’architecture de Nantes (Françoise Chaillou). 

 - 319 - 319 



sentiment d’appartenance (histoire locale, présence de symboles patrimoniaux, etc.) dans le 

fonctionnement des conflits. 

2) En retour, un second groupe de questions porte sur la manière dont le conflit 

d’aménagement peut être créateur ou amplificateur de territorialité. Comment le conflit 

d’aménagement peut-il créer ou renforcer un sentiment d’appartenance ? Une identité ? Quels 

sont les effets de ces processus de territorialisation sur la conduite même des projets 

d’aménagement ? 

3) Les projets d’infrastructures sont souvent perçus par les populations locales comme une 

intrusion dans leur espace de vie. Comment, par une meilleure prise en compte des 

spécificités liées aux territoires d’accueil, limiter ces « conflits d’échelles » et tendre vers une 

acceptation du projet par la co-décision ? Dans quelle mesure une spatialisation de la 

perception des futurs impacts environnementaux est-elle susceptible d’aider à modifier les 

pratiques de l’aménagement de grandes infrastructures ? Dès lors, quel est le territoire 

d’analyse d’un projet d’aménagement ? 

4) Tous les aménagements ne sont pas identiques. Ils se distinguent par leur forme, leur taille, 

et les nuisances auxquelles ils sont associés. Dans ces conditions, comment les propriétés 

associées à un aménagement interviennent-elles dans les interactions entre conflits et 

territoire ? Comment sont-elles susceptibles de conditionner l’acceptabilité ou le rejet d’un 

projet d’aménagement par les populations du territoire d’accueil ? 

 

Afin de compléter notre recherche doctorale, et ainsi fournir des éléments de réponse à ces 

différentes questions de recherche, nous proposons un projet à plus court terme qui pourrait 

faire l’objet d’une recherche post-doctorale. 

2.2. Un projet de recherche à plus court terme 

Ce projet de recherche propose d’appliquer une démarche méthodologique articulant 

recherches quantitatives et qualitatives à deux projets d’aménagement, l’un linéaire (le TGV 

Bretagne), l’autre surfacique (l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes)365. 

                                                 
365 Le choix de ces études de cas reste évidemment fonction de l’avancée des différents 
projets, et surtout de leur maintien. 

 - 320 - 320 



a. Démarche générale et positionnement scientifique 

La perception des impacts environnementaux et leurs relations aux espaces et aux sociétés ne 

peuvent être abordés sans une parfaite compréhension de l’organisation spatiale des individus 

et groupes sociaux qui « construisent » cette perception. Aussi, les questionnements présentés 

plus haut seront toujours abordés en ayant à l’esprit que les caractéristiques du contexte 

social, géographique et politique affectent la perception des nuisances chez les acteurs 

concernés. 

b. Outils méthodologiques mobilisés 

Pour chacun des aménagements étudiés, la démarche méthodologique proposée s’articule 

autour d’une analyse documentaire, d’une série d’entretiens semi-directifs préalables à une 

enquête par questionnaire. 

1) questionnaires en vis-à-vis : une enquête par questionnaire en face-à-face est envisagée 

auprès de 600 individus pour mettre en évidence les interactions entre les représentations, les 

pratiques territoriales et le profil social des résidents et leur implication dans le conflit. 

L’échantillonnage de l’enquête serait fonction de la répartition des opposants (connus grâce à 

la répartition des membres des associations), ainsi que de la répartition de la population 

communale suivant les profils socio-professionnels ; 

2) entretiens semi-directifs : réalisés avant l’enquête, les entretiens semi-directifs auprès des 

élus des communes concernées mais aussi auprès des responsables du mouvement de 

contestation permettront de camper « l’ambiance » associé au projet et de formaliser les 

hypothèses de travail ; 

3) analyse documentaire et revue de littérature : à côté des analyses bibliographiques de fond 

permettant d’asseoir les concepts théoriques sur lesquels doit s’appuyer cette étude (en 

particulier sur les théories de la perception et de la représentation), la recherche documentaire 

est consacrée à l’analyse critique des travaux de recherche réalisés en France, mais aussi à 

l’étranger (notamment les travaux anglo-saxons). 

Le caractère innovant de cette enquête tient notamment au couplage entre traitement 

d’enquête traditionnel (analyses factorielles) et système d’information géographique. En effet, 

il est envisagé de géo-référencer les résultats de cette phase d’enquête ainsi que les différents 

types d’analyses associés.  

Cette approche spatialisée est un élément clé dans les résultats attendus. Elle permettra une 
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modélisation des résultats obtenus et donc un transfert en prévision d’autres projets et un outil 

d’aide à la décision. Cet aspect de la recherche rejoint le programme « appropriation des 

technologies de l’information géographique » auquel nous participons, développé au sein de 

l’UMR ESO sous la direction de Stéphane Roche366. 

c. Résultats attendus 

L’objectif principal de ce projet consiste bien évidemment à explorer les questions de 

recherche présentées plus haut et ce faisant, à vérifier les hypothèses de travail. Pour cela, 

nous nous attacherons en particulier à : 

- mieux comprendre pourquoi et comment les perceptions et représentations des 

impacts environnementaux varient dans l’espace, entre certains individus et groupes sociaux ; 

- mettre en évidence les effets de ces processus différenciés sur les territoires de 

conflits ; 

- souligner les apports d’une lecture cartographique des perceptions des impacts 

environnementaux en fonction des configurations territoriales d’un projet d’aménagement et 

leurs intérêts en terme d’aide à la décision ; 

- mieux comprendre le rôle des caractéristiques des aménagements sur leur 

acceptabilité ou leur rejet et sur les interactions entre conflits et territoire par une comparaison 

entre deux aménagements de taille, de forme et aux nuisances différentes. 

 

Notre recherche doctorale souligne l’intérêt d’une approche géographique pour comprendre 

les modalités de fonctionnement des conflits d’aménagement. Mais elle ne permet que de 

poser les bases d’une compréhension plus globale d’où la nécessité de la prolonger afin de la 

rendre plus opérationnelle. 

 

                                                 
366 Ce programme s’appuie sur une ACI ville débutée au début de l’année 2002, intitulée 
« Formes d’appropriation sociale des technologies de l’information géographique et modes de 
participation publique : recompositions urbaines au risque de l’exclusion ». 
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2. Sources relatives aux études de cas 

Sont précédés d’un astérisque (*), les sources citées explicitement dans le texte. 

2.1. Sites internet 

a. Sites institutionnels 

* Ministère de l’Écologie et du Développement Durable, www.environnement.gouv.fr 
 

 

 

 

 

 

* Site de la commission particulière du débat public sur le projet d’aéroport de Notre-Dam-
des-Landes : www.debat-aéroport-nantes.org 

Commission nationale du débat public : www.debatpublic.fr 
 

b. Sites des associations 

* Association Citoyenne Intercommunale des Populations concernées par le projet d’Aéroport 
de Notre-Dame-des-Landes (ACIPA) : www.acipa.free.fr 

* Association Citoyenne Pour la Réalisation d’un Aéroport international sur le site de Notre-
Dame-des-Landes (ACIPRAN) : http://acipran.free.fr 

* Association « À l’est de l’Erdre » : http://rd178.free.fr 

* Association pour la qualité de vie à Milizac : http://site.voilà.fr/aqvm 

2.2. Documents 

a. Documents institutionnels 

 Aéroport de Notre-Dame-des-Landes 

 
* Le journal du débat public sur le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, décembre 
2002, n°1, directeur de publication : Jean Bergougnoux, 8 p. 
 
* Le journal du débat public sur le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, février 
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Contribution au débat public sur le projet de Notre-Dame-des-Landes : Solidarités Écologies, 
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* Contribution au débat public sur le projet de Notre-Dame-des-Landes : Bien Vivre à 
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 TGV Bretagne-Pays de la Loire 
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b. Documents provenant des associations 

 RD 178, Nort-sur-Erdre / Carquefou 

Association à l’est de l’Erdre, printemps 2003, Une route pour tous, non paginé. 
 
 

 TGV Bretagne-Pays de la Loire 

 
* Association « Défense de Saint-Denis-du-Maine, calme, vert et agricole », non daté, Non au 
TGV buissonnier, 4 p. 
 
* Groupe de Réflexion Transport 2015, 16 janvier 1995, Débat TGV dans le Finistère : 
contribution du Groupe de Réflexion Transports 2015, 9 p. 
 
« Le Mans-Rennes en TGV, vite », non daté, TGV Bretagne, en avant toute, 4 p. 
 
Mayenne Nature Environnement, non daté, Position de M.N.E à propos du projet de ligne à 
grande vitesse, 6 p. 
 
* Protection du Patrimoine Bazougerois, mai 1997, journal de l’association, 4 p. 
 
Credo-Rail, novembre 1993, Signaux d’alarme à la SNCF, 43 p. 
 
 

 Aéroport de Notre-Dame-des-Landes 

* Solidarité Écologie, décembre 2002, Un autre développement pour l’Ouest : contribution au 
refus d’un nouvel aéroport à Notre-Dame-des-Lande ou ailleurs, 35 p. 
 
ACIPA, octobre 2002, Bulletin des adhérents, 1 p. 
 
ACIPA, septembre 2002, Bulletin des adhérents, 1 p. 
 
ACIPA, mars 2003, Bulletin des adhérents, 1 p. 
 
ACIPA, juin 2002, L’appel de juin, 3 p. 
 
ACIPA, janvier 2003, Non, rien n’est décidé !, 12 p. 
 
ACIPA, avril 2003, Un mémorandum pour ouvrir des perspectives, 8 p. 
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ANNEXE 1. Questionnaire auprès des présidents d’associations dans le cadre du projet de 

TGV Ouest en Mayenne 

 

ANNEXE 2. Questionnaire auprès des opposants au projet d’aéroport de Notre-Dame-des-

Landes 
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UNIVERSITE RENNES II HAUTE-BRETAGNE  
Laboratoire R.E.S.O.  
LECOURT Arnaud  
12, rue du Haut-Rocher   
53000 LAVAL  
02.43.66.04.77 (week-end)  
02.99.31.56.66 (semaine) 
 

Monsieur le Président, 

 

 Dans le cadre d’un travail de recherche universitaire sur les associations s’opposant au 
projet d’extension de la ligne TGV Bretagne-Pays de la Loire entre Le Mans et Rennes, je 
vous serai reconnaissant de bien vouloir répondre au questionnaire suivant. Pour toute 
information, n’hésitez pas à me contacter. 
 
1. Quelle est la date de création de l’association ? 
 
2. Quel est le nombre d’adhérents ? 
 
3. Le nombre est-il ? 
 
  stable 
  en progression 
  en régression 
 

4. Précisez, si vous le pouvez, l’évolution des effectifs en fonction des grandes dates 

indiquées ? 

 
 effectif 

temps 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  25 mars 1997 : Parution des tracés dans un article de Ouest-France 
  avril 1997 : Réception des “malettes” TGV (Etudes préliminaires) 
  20 juin 1997 : manifestation à Laval 
  20 septembre 1997 : manifestation au Mans 
  1er janvier 1998 
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5. Quelles sont les communes de résidence de vos adhérents ? 

 
nom de la commune nombre d’adhérents y résidant 
  

  

  

  

  

  

 

6. Votre association s’est-elle regroupée avec d’autres associations s’opposant au TGV ? Si 

oui, précisez la date du regroupement. 

 
 
 
 
 

7. Quels types d’actions votre association a-t-elle menée ? 

 
  affichage 
  journaux 
  manifestations 
  panneaux 
  tracts 
  autres (précisez) 
 

8. Le dialogue entre votre association et les institutuions (Etat, SNCF ), a été selon vous ? 

 
  absent 
  médiocre 
  moyen 
  bon 
  très bon 
 

9. Pouvez-vous apporter un commentaire sur les étapes suivantes ? 
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DEBAT PREALABLE 
 

(octobre 1994 à fevrier 
1995) 

  
 

ETUDES 
PRELIMINAIRES 

 
(mai 1995 à avril 1997) 

  
 
CONSULTATION SUITE 

AUX ETUDES 
PRELIMINAIRES 

 
(juin 1997 à septembre 
1997) 

 

10. Aujourd’hui, quel est votre sentiment sur le projet ? 
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Les conflits d’aménagement : analyse théorique et pratique à partir du cas breton. 

Très peu de travaux distinguent les conflits d’aménagement des conflits 
environnementaux. Pourtant les rapports que les premiers entretiennent avec l’espace, le 
territoire et les caractéristiques de l’aménagement en font des conflits particuliers. Ce 
sont précisément ces rapports que cette thèse se propose d’appréhender à travers une 
lecture systémique. En choisissant d’étudier les associations nées en réaction à des 
projets d’aménagement, cette recherche place la localisation et les mécanismes des 
conflits au centre de l’analyse. La méthodologie de recherche s’organise autour d’une 
articulation entre approches quantitative et qualitative. Une base de données de huit 
cents conflits d’aménagement recensés en Bretagne depuis la Guerre permet d’en 
dresser une géographie régionale. Neuf études de cas portant sur des conflits d’intensité 
variable permettent ensuite d’appréhender le fonctionnement des conflits 
d’aménagement. Les résultats obtenus sont de deux ordres. D’une part, ils démontrent 
que la géographie des conflits d’aménagement est fonction des propriétés socio-
spatiales du territoire d’accueil et de l’aménagement. D’autre part, nos travaux mettent 
en évidence la manière dont le territoire et le conflit se nourrissent mutuellement selon 
des interactions d’intensité variable. Plus globalement, cette thèse pose la question de 
l’insertion territoriale durable des aménagements. 

Discipline : Géographie, Aménagement de l’Espace - Urbanisme. 
Mots clés : conflit, aménagement, environnement, association, espace, territoire, nimby, 
Bretagne. 
 

Planning conflicts : theoretical and practical analysis from the Brittany case. 

Very few study distinguish planning conflicts from the environmental ones. However 
the relations between the planning conflicts and space, territory or planning 
characteristics make them original. It is precisely these relations that this thesis focuses 
on through a systemic approach. While choosing the study of associations born in 
reaction with planning projects, this research places the localisation and the 
mechanisms of the conflicts in the center of the analysis. The methodology is based on 
an articulation between quantitative and qualitative approaches. A data base built from 
eight hundred planning conflicts listed in Brittany since the World War II allows to 
draw up a regional geography. Nine case studies on various conflicts lead to the 
comprehension of the conflicts’ operation. There are two types of results. The former 
shows that the planning conflicts’ geography is a function of the socio-space properties 
from the territory of reception and of the planning. Tha latter highlights the way in 
which the territory and the conflict are mutually nourished according to interactions of 
variable intensity. Overall, this thesis raises the question of the sustainable territorial 
insertion of planning projects. 

Discipline: Geography, Space planning - Town planning. 
Key words: conflict, installation, environment, lobby, space, territory, NIMBY, 
Brittany. 
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